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SNCB: le service minimum pourrait être
mis en œuvre après les vacances d'été
• Feu vert du Conseil des ministres. Mais
le ministre Bellot espère pouvoir éviter
les grèves par le dia logue social.

Sans surprise, le projet de loi sUl'le service mi-
nimum à la SNCB, présenté par le ministre de
la Mobilité François Bcllot (MR), a été ap-

prouvé vendredi lors d'un Conseil des ministres
électronique. Le texte va maintenant pouvoir être
soumis au Conseil d'Etat. Un votc est attendu avant
les vacances parlementaires, explique-t-on au cabi-
net Bellot. Si tout se passe bien, on peut donc miser
SUl'lme mise en œuvre apres les vacances d'été.
"En décembre j'avais annoncé reprendre la maill

dam ce dossiel' en conformité aL'eCl'accord du gouvel'-
nement et après deux années de négociations entre les
syndicats et les patrons du rail mais sans accord entre
eux. J'ai eu le souci constant dans ce dossierçensible de
rédiger une pmposition équilibrée qui respecte le droit
de grève mais déjénd le droit d'al/el' travailler. Je me ré-
jmiis du résultat et j'espère que chacun dans le trajet de
ce pmjet, au Parlement d'abord, dans la pratique en-
suite, aura en tête ce même équilibre", a souligné le
ministre Bellot dans un communiqué. Où l'accent
est tout de même mis sur "la concertation sociale er
fkace qui doit, pal' tous les moyens, évitel' d'aller jus-
qu'à l'issue ultime de la grève".

Principe 8-4-1

l.es grandes lignes de ce projet de loi sont connues
depuis les fuites organisées dans la presse il y a une
semaine, Le système imaginé par M. Bellot repose
sur le principe S-4-1 .
En cas de conflit social, les organisations syndica-

les devront prévenir la SNCB (l'opérateur) et Infra-
bel (le gestionnaire de réseau) avec un préavis de
huit jours ouvrables avant la date prévuc pour l'ac-
tion, ce qui est le délai légal. Commencera alors une
phase de négociations entre partenaires sociaux

afin d'aboutit' à la levéc du préavis. Sans succès, les
agents seront invités à rléclarer s'ils font greve qua-
tre jours avant la date prévue. C'est là le fait nou-
veau. Ils ne peuvent plus changer
d'avis sauf pour une raison impé-
rieuse (comme un problème de
santé).

S~CB de développer un plan de transport alternatif.
La veille de ]a grève, l'entreprise devra publier tou-
tes les informations, par exemple sur son site ou via

le réseau sociaux, de manière que le
voyageur sache quel traitl roulera
ou non. D'aucuns s'interrogent sur
la faisabilité de ce plan alternatif,
sachant que cel'taitls métiers néces-
sitent lOO'.\; du personnel (comme
pour les cabitlcts dc signalisation).
Le ministre Bellot a toujours fait va-
loir que la priorité serait la séeurité.
Pas question donc dc faire rouler un

train en l'absence des effectifs adéquat~.
Ave (avec Belga)

•4 Jours
Délai avant la grève

Les agents seront invités il
déclarer s'ils font gréve quatre

jours avant la date prévue.

Sanction disciplinaire

Celui qui fera grève sans l'avoir dé-
claré sera soumis à une sanction dis-
ciplinaire (déjà en viguem) qui peut
êtrc soit Uli bl:îmc soit un montant
de Il,S euros.
L'objectif du projet de loi est de permettre à la

Des syndicats très, très remontés

Accueil polaire. Inutile de dire que l'annonce ven-
dredi de l'approbation par le Conseil des minis-
tres du projet de loi relatif au service minimum

passe ma] dans les rangs syndicaux. Mal, très mal.
"CeliX qliÏ Ol1tpris cette déci~ion sont des assassins en

puissance", tonne Michel Abdissi, président de la
CGSI' cheminots. Et d'ajouter: "A l'hew'e actuelle, touç
les usagers du mi/vivent déjù un service minimum ail

quotidien. La dotation pOlir II' mil belge a été l'éduite de
3 milliards el' l'espare de cinq ans et la SNCB Il'est plus
aujourd'hui en capacité d'offril'!II1 semice public de qua-
lilé. Et c'est bien là qUi'se situl' le ['ùilable elljeu."
Pour le responsahle syndical, ce service minimum

sera porteur de risques pour le rail belge. "II' Ile sou-
hHite pas riTe respollsable d'ulle catastl'Ophe ferroviaire
dans ce pays. Il fàut se rendrl' compte que vouloir jàit'e
circuler un train SUI'quatre ell période de grève mobili-
sem pal' exemple jusqu'à 85 ~,du persollnel dans lescabi-
nes de signalisation. On demalldera alors aux volontai-
l'esdepresterplusde huil heures, parfois seUe, cequi n'est
pas compatible avec les exigences de sécurité." Le res-
ponsable syndicat, qui n'a pas reçu copie du projet de

loi,le soumetn'a à ses services juridiques. Objectif: vé-
rifier s'il ne bafoue pas des règles ou conventions liées
au travail, notanmlent celles qu'a signées la Belgique
dans le cadre de la charte européenne sociale.
Même son de cloche du côté de Marianne Lerouge,

responsable de la CSC Transcom: "Ce service mini-
lIlumn'est l'FI rien line réponse aux défis du rail belge, à
sal!Oir (iSSW'i'r'une meilleure ponctualité el disposer des
moyens jfnanciers et humains pOUl'un service de qualité.
Le monde politique a son propre agenda qui n'est pas ell
phase avec celriÏ des usagers du milou des cheminots." Et
Mariannc Lel'Ougc d'enfonccr lc clou: "Le mOlldepoli-
tique fait croire aux ci/()!fI'n.~que CI' service minimum
sem une réponse aux grèves émotionnelles. Ce n'est abso-
lument pas le cas. Si legOlwemement continue à imposer
des économies supplémentaires ,çur le rail/Je/ge et la di-
rection à pusser en jorœ SUI'certain~ sujets, il y aura en-
cor'edes grêvesémotionllelles. Et, cela, aucun pmjet de loi
ne pourral'empécher ..:
Bref, on l'aura compris, la tension cst rcmontéc d'un

cran sur le rail belge.
v.s.
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